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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ordonnances
Question écrite n° 117579

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer de bien
vouloir lui faire connaître la liste des ordonnances prises par le Gouvernement en vertu d'une habilitation de
l'article 38 de la Constitution, et en attente de ratification, portant sur des matières relevant de son département
ministériel.

Texte de la réponse

Parmi les ordonnances en attente de ratification, en application de l'article 38 de la Constitution, deux textes
relèvent directement du ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer. Le projet de loi
ratifiant l'ordonnance n° 2005-658 du 8 juin 2005 portant modification de diverses dispositions relatives à
l'obligation d'assurance dans le domaine de la construction et aux géomètres experts a été déposé le
13 juillet 2005 au Sénat. Le projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2005-898 du 2 août 2005 portant actualisation
et adaptation des livres III et IV du code des ports maritimes (partie législative) et modifiant le code des ports
maritimes, le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, le code de l'environnement et le code
de la route a été déposé le 26 octobre 2005 à l'Assemblée nationale.
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